
Evènements à 
venir 

 

CONSEIL MUNICIPAL  

 7 NOVEMBRE 
 

COMMEMORATION 

ARMISTICE 14/18 

SAMEDI 10 NOV 
 

ANIMATIONS 

DIVERSES :  

VOIR « A VOS 

AGENDAS ! » 

 pages 6-7-8 
① 

Le mot du Maire 
 

 
Le changement du monde devrait inviter les 
européens à s’interroger sur  les atouts de notre 

continent. 
       Nous possédons un modèle, certes imparfait mais parmi les 
meilleurs du monde et cependant, nous ne cessons de nous 
opposer aux évolutions indispensables. Si l’Europe veut être 
respectée et avoir voix au chapitre, nous devons agir ensemble et 
dans le même sens pour sauver notre union. Les grandes 
puissances asiatiques n’en sont plus à copier les technologies 
européennes mais produisent au quotidien en  développant elles-
mêmes de nouvelles technologies. Il est urgent que les européens 
accentuent leur union  en prenant acte des évolutions liées à la 
mondialisation. 
        Le monde de 2050 sera composé de grandes puissances qui ne 
prendront au sérieux la France, l’Allemagne, l’Italie et l’Espagne 
que si elles présentent un front commun. L’Europe représente 
aujourd’hui une puissance de 500 millions d’habitants dans un 
monde de 7 milliards. Dans quarante ans, nous serons toujours le 
même nombre dans un monde qui en comptera 10 milliards. Ceux 
qui prônent le repli sur leur état-nation manquent de réalisme et 
de lucidité sans penser à l’avenir de leurs enfants. 
        Face à la montée en puissance de  la Chine, de l’Inde, des Etats-
Unis, seuls, l’union et le renforcement de l’Europe pourront sauver 
les états-nations qui la composent. L’enjeu des élections 
européennes de 2019 sera simple : le sursaut de notre union ou le 
risque de son déclin. 
       En 2012, l’union européenne a reçu un prix Nobel pour avoir 
transformé un continent de guerre en continent de paix. Restons 
fidèles à ce prix. 

                  Jean HAREL  
La Ville Basse 35270 Lanrigan. Dépôt légal TGI octobre 1998 
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Mairie : 
14h-17h 

mardi - vendredi 
02 99 73 01 85 

mairiedelanrigan@orange.fr 
Permanence 

du Maire : 
1er samedi du mois 

9h-11h. 

 

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://bretagneromantique.fr/upload/espace/1/02-classement-par-page/le-territoire/hareljean01BD_small.JPG&imgrefurl=http://bretagneromantique.fr/accueil/la_communaute_de_communes/le_territoire/lanrigan&h=271&w=180&tbnid=ICKFSNse-0qEPM:&zoom=1&docid=czxSBdHYtipHyM&ei=AOeaVduCE4uAU-Sel8gI&tbm=isch&iact=rc&uact=3&dur=2877&page=2&start=41&ndsp=52&ved=0CLsBEK0DMDE


Conseil Municipal du 25 Juillet 2018 

* Travaux du secrétariat de la mairie (suite) 
Concernant la porte d’entrée vitrée, aucun devis fourni ne répond aux normes 

préconisées par la subvention Prime Energie. En conséquence, la porte actuelle sera 

conservée.  

L’entreprise ROUXEL a été retenue pour le remplacement de la porte d’entrée du 

secrétariat pour un montant de 2452,41€HT avec livraison et pose en septembre. 

Concernant les peintures des murs, l’entreprise DUROCHER réalisera les travaux. Des 

placards seront réalisés sur mesure par l’entreprise QUEVERT. 

 

* Approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation et des Charges 

Transférées (CLECT) du 13 mars 2018. 
Le conseil municipal a approuvé le rapport présenté de la CLECT concernant : 

- le service du Droit des Sols (permis de construire, déclaration préalable de 

travaux…).  

Pour rappel, la commune de Lanrigan n’est pas concernée actuellement car nous n’avons 

pas de documents d’urbanisme (PLU, POS, carte communale, …). Ces demandes sont 

traitées par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) 

- l’entretien voirie et la revalorisation des montants reversés 

- le transfert de la compétence Plan Local d’Urbanisme Intercommunal PLUi 

* Approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation et des Charges 

Transférées (CLECT) du 26 juin 2018. 
Le conseil municipal a approuvé le rapport présenté de la CLECT concernant les 

transferts de: 

- la compétence GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 

GEMAPI. Depuis le 1er janvier 2018, la CCBR est adhérente en lieu et place des 

communes membres, aux différents syndicats de bassins versants. 

Pour rappel, la commune de Lanrigan est située sur 2 bassins versants : le Linon et l’Ille-

et-l’Illet. Elle devra donc reversée à la CCBR les cotisations pour ces 2 syndicats de bassins 

versants 

- la compétence voirie :   

 entretien manuel et mécanique des trottoirs avec coût de transfert de charges 

à hauteur de 0.50€/mètre linéaire de voirie avec trottoirs. 

 établissement d’un plan pluriannuel d’investissement (3 ans) pour la réfection 

des chaussées enrobées. Pour la commune de Lanrigan, un montant déterminé 

sera versé tous les ans en prévision des travaux futurs de voirie à réaliser. 
② 



* Subventions aux Associations 
Le conseil municipal a décidé qu’un montant global sera déterminé chaque année et que 

la répartition aux associations se fera lors d’un conseil municipal spécifique. 

*Compte Rendu des délégués siégeant aux commissions de la CCBR ou des 

syndicats intercommunaux 
Le Syndicat des Eaux de la Motte aux Anglais prévoit de réaliser le renouvellement de 

conduites suite à des fuites répétées sur la VC6 depuis la RD83 jusqu’à la VC2. 

Un projet culturel est en cours de création entre les communes de Lanrigan, Lourmais, 

St-Léger-des Prés et Tréméheuc. Cette association intercommunale a pour but de 

favoriser et promouvoir la Culture sur notre territoire. 
 

Conseil Municipal du 14 Septembre 2018 

* Travaux du secrétariat de la mairie (suite) 
La proposition de mise en peinture des placards en atelier n’est pas retenue pour cause 

d’un montant trop onéreux. Des placards avec façades en mélaminé colorées ont été 

choisis à la place. 

* Acquisition de tables pour la salle communale 
Après présentation de plusieurs devis, 20 tables à plateau gris argent et 2 chariots ont 

été choisis sur le catalogue de la société Vedif pour un montant de 161.89€HT/table. 

*Archivage des documents administratifs de la mairie 
Le conseil municipal a décidé de demander l’intervention d’une équipe du Conseil 

Départemental afin d’archiver l’ensemble des documents administratifs à la fin des 

travaux du secrétariat. 

 

Infos Diverses 

Petites Annonces   
A Vendre ancienne Chaudière du logement communal 
en bon état de marche. Faire offre décente à la mairie 

 

 
Réfection de la clôture de la Chapelle de Land’huan 
2 samedis ont été nécessaires pour la pose de la nouvelle 
clôture de la Chapelle avant la messe du 15 Août.  
 
 
 ③ 



 

Fête du Patrimoine 
Kerouez a animé la soirée Fest Noz qui a eu lieu le 
Samedi 15 Septembre. Ambiance et musique ont 

permis aux danseurs de prendre place sur le 
parquet installé devant le Château. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lanri’Gallo 
 

La seil’rée du 15 juin à la salle nous a ram’ne a not’ jeuness. 

C’est avec gran’plaisi’ qu’on a tous conte ensembe !   

A la r’voyure, le Venderdi 16 novembe à 20h30 à la salle 
André Leray pour le spectacle « la houle es avettes » 
autrement dit la grotte des abeilles avec Marie Chiff’mine 

et Mataô Rollo : Un vent d’oubli se lève et colporte la 

nouvelle: Le gallo serait-il mort ? Sous leurs casquettes 
d’herboristes-conteurs, Marie Chiff’mine et Mataô Rollo 
mènent l’enquête.  
 
Spectacles en Gallo de la Compagnie du Grenier vert 
Tarif : 6€ Tout public à partir de 10 ans.  
Vente de boissons et gâteaux sur place 

Organisation Café Culturel des Z’amuzous 

 

 

 
 

http://www.mariechiffmine.com/docs/compagnie-du-Grenier-Vert-spect-gallo.pdf


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ⑤ 



A vos agendas … 
 

Repas des Classes 

Une journée pour les classes 8 est organisée le Samedi 3 novembre. Le 
prix pour la journée est de 26 euros pour les adultes et 10 euros pour les 
enfants. 
 
Vous pouvez vous inscrire avant le 25 octobre auprès d'Aurélie au 02 23 
16 45 37 ou de Karine au 02 99 73 04 75. 

 

Commémoration du Centenaire de la Guerre 14-18 : 
Samedi 10 Novembre  
A l’occasion du centenaire de l’Armistice, une 
commémoration sera organisée à Lanrigan. 
Au programme : 
10h30 : Messe à l’Eglise de Lanrigan suivi du 
dépôt de gerbe devant la plaque de 
commémoration. 
12h00 : Vin d’honneur servi à la salle André Leray, 
offert par la municipalité 
12h30 : Repas 15€ sur inscription auprès de Janine 
Buan au 02.99.73.13.53. Date limite le 31 octobre 
 

Soirée Cabaret 
Le comité des fêtes de Lanrigan vous propose 
de découvrir ou re-découvrir une soirée 
Cabaret le Samedi 24 novembre 2018. 
La participation de chacun s'élèvera à : 
- 31 euros pour les Lanriganais, 
- 61 euros pour les hors-communes. 
Le comité des fêtes de son côté prendra en 

charge 30 euros par personne inscrite. 
Afin de ne pas avoir de frais de transport, nous organiserons un co-voiturage. 
Inscriptions closes. 
 

Animation de Noël  
Le Comité des Fêtes prévoit d’organiser 
 une surprise pour les enfants de Lanrigan.  
Un dépliant sera déposé dans votre boîte aux lettres ⑥ 



Et Chez nos voisins … 

  
- du 10/11 au 19/11 : exposition centenaire de l’Armistice à la Salle des Fêtes  

- Dimanche 18 Novembre : Concert ensemble vocal Ars Viva à l’église suivi d’un verre 

de l’amitié offert par la Mairie à la salle des fêtes. 5€ sur réservation au 

02.99.73.41.96. Vente de crêpes et gâteaux au profit du Téléthon 

- 23/11 au 25/11 : exposition Vélos à la salle des fêtes (la Course au village) 

- Chaque Mercredi et Samedi, boules bretonnes sur 6 terrains  

- Chaque 1er Mardi du mois, jeux de société ou belotes (Club de l’amitié Lourmais) 

 
- Chaque mardi et vendredi à 14h, randonnée pédestre au départ du bourg  

- 27/10 : Jambon à l’os et soirée dansante (Comité des Fêtes Tréméheuc)  

- 09/12 : Marché de Noël et spectacle 

- 31/12 : Réveillon du Jour de l’An. Contact : Serge Denis 02.99.73.18.25 ou Daniel 

Gautier : 02.99.73.17.83 

 
- 11/11 : Commémoration du centenaire de l’Armistice 

 

 

 

LOURMAIS 

TREMEHEUC 

ST LEGER DES PRES 

⑦ 



 

A vos Agendas ! 

 

Planning  

les Z’Amuzous ! 
 

Octobre 2018 Novembre 2018 Décembre 2018 

 

 27   Apéro-

Harassoire à 20h 

En musique, venez avec 
vos instruments, vot’ cit et 
vos châtaignes (facultatif) 

pour ce samedi apéro-
harassoire! 

Participation 1€ 

 

⑦ Jeux de Société et 

Belote. Mercredi à 14h 
   

16 Café Culturel. 
Vendredi à 20h30 

 Spectacle « La Houle es 
Avettes » 

Avec Marie-Chiff’Mine 
et Matao 

Entrée 6€ (gratuit -10ans) 

⑤Jeux de Société et 

Belote. Mercredi à 14h 
 

⑧ Animation et 
décoration du Sapin. 

Samedi à 14h30 

Janvier 2019 Février 2019 Mars 2019 

⑨ Jeux de Société et 
Belote. Mercredi à 14h 

⑥ Jeux de Société et 
Belote. Mercredi à 14h 

 

 ⑨ Café Culturel 
Vendredi à 20h30 

Thème: le handicap 
 

23 Animation Masque 

de Carnaval. 
Samedi à 14h30 

⑥ Jeux de Société et 
Belote. Mercredi à 14h 

Avril 2019 Mai 2019 Juin 2019 

① Jeux de Société et 
Belote. Mercredi à 14h 

 

26  Café Culturel 
Vendredi à 20h30 

Thème: le gallo volet 3 
Musique et danses 

gallèses 

 15 Jeux de Société et 

Belote. Mercredi à 14h 

⑤Jeux de Société et 
Belote. Mercredi à 14h 

 
 Animation Art Floral 

Samedi à 14h30 
Date à venir 

⑧ 


